REGLEMENTATION DE LA PECHE AU THON

(J.0.C.I. 1970, page 503)

ARRETE n* 141 Mra, du 2 mars 1970, — I est interdit
doo apturer, de transhorder et de débarquer A Vintéricur
des caux ivoiriennes portuaires, territoriales et régle-
e lées du point de vue péche (12 premiers milles),
les thonidés n'ayan! pas, pour chacune des espéces

citées ci-aprés, les poids minima suivants :

a) Thurnnus Albacares (Albacnre ou Yellow-
fin} et thunnus obesus (Patudo «  Big cye) ..

b* Katswonus DPelamis (List ou Skip-
JAC-Y e

Towte infraction au présent arrété sera
conformément aux articles 222 ¢t suivants
de la Marine marchande.

3,200 kg

2,700 kg
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